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Révision du PLU 
de Pont-Saint-Martin

Présentation du PLU 
avant arrêt et enquête publique

22 janvier 2025
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Rappel des grandes orientations du projet

Retours sur les principales évolutions de 2024

Présentation des prochaines étapes dont 
l’enquête publique

Les échanges porteront 
sur les enjeux 

et le projet pour la commune,
pas sur les demandes 

individuelles !

LE DEROULÉ DE LA SOIREE
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Un outil de gestion du droit des sols…
… fondé par un projet de territoire

Quels constats ?
Quels besoins ?

Quels objectifs ?
Quels outils 

pour y parvenir ?
Se justifier et 

informer…

ÉVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE

DIAGNOSTIC

ORIENTATIONS 
D’AMÉNAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION

RÈGLEMENT ET ZONAGE 
ANNEXES, DONT 

SERVITUDES ET AUTRES 
PÉRIMÈTRES

PADD
PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE 

DÉV. DURABLES
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Concertation (en continu)

Consultations 
et approbation

ARRÊT APPRO
Février 2025 Septembre 2025

Diagnostic

Diagnostic
État initial de l’env.

Projet

6 mois

PADD

Outils

OAP
Règlement

DEBAT
Novembre 2023

Evaluation environnementale 

Projet

LE CALENDRIER

Enquête publique :
Courant mai-juin 2025

En parallèle, plusieurs documents 
d’échelle supérieure évoluent (Région, 

Pays de Retz, Grand Lieu Communauté…)
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Quatre réunions publiques ont eu lieu 
1er mars 2023 : lancer la démarche, 

31 mai 2023 : le diagnostic du territoire 
27 septembre 2023 : les grandes orientations du projet

24 janvier 2024 : les principes règlementaires

+ 4 ateliers citoyens
+1 temps avec le conseil municipal des jeunes

+ 1 rencontre avec le conseil des sages

+ 4 réunions avec les Personnes Publiques associées 
(services de l’Etat, chambres consulaires, 

Département et Région, collectivités voisines…)
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Rappel des 
5 grandes orientations 
qui fixent un cap 
pour les 12 prochaines années
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« Accompagner les transitions en conservant sa qualité de vie»

Un accueil maîtrisé des nouveaux habitants, favorable au parcours résidentiel 
Pont Saint Martin : ses habitants au cœur du projet

Un cadre naturel, incontournable du « bien vivre »
Pont Saint Martin :  aux portes du lac de Grand-Lieu,  une qualité de vie à préserver

Une « petite ville » qui s’assume
Pont Saint Martin : un niveau de commerces, services et d’équipements à développer

Un rôle économique d’interface entre Grand lieu et la métropole
Pont-Saint-Martin : travailler et entreprendre à l’appui d’un réseau de zones d’emplois et de commerces

Une offre de mobilités qui s’étoffe
Pont Saint Martin : une accessibilité idéale pour conforter les alternatives au tout voiture
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Focus sur le programme résidentiel :

Rappel du PADD : 
Se projeter sur une 

croissance annuelle 
moyenne d’environ 1,5%

Viser environ 50 logements /an en moyenne 
Soit environ 600 log sur 12 ans

Assurer une diversité de la production de logements.

Production d’au moins 30% de logements locatifs sociaux
Faciliter le parcours 

résidentiel

Conforter le bourg 
et limiter les extensions

Mobiliser les potentiels dans l’enveloppe (dents creuses, 

divisions parcellaires, renouvellement urbain) avant de projeter 
une extension !

Objectif PLH 2025-2031 : 50/60 log par an
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Répartition de la production de logements sur 12 ans.

434 logements 
Programmés 

sans s’étendre 
+180 en 

extension

41 logements

175 logements

0 logement

11 logements

207 logements

180 logements
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Quelles incidences concrètes à l’échelle parcellaire ?
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le règlement (écrit + graphique)

Zone U 
(urbaine)

Zone AU
(à urbaniser)

Zone N 
(naturelle)

Zone A
(agricole)

4 types de zones

Quelles conditions d’équipement ?

Quelles caractéristiques du bâti et de 
l’environnement paysager ?

Quel type d’occupation du sol autorise-t-on ?

QUOI ?

COMMENT ?

CONDITIONS ?

Et pour chacune…

+ autres « outils »
pour protéger, maîtriser…
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Les grandes zones du PLU

Zone U 
(urbaine)

+Zone AU
(à urbaniser)

Zone N 
(naturelle)

Zone A
(agricole)
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Une zone naturelle élargie afin de conforter la logique de corridors écologiques.

(Zone N du PLU en vigueur)

D2A + Les fossés

Le Landais

La planche au Bouin

La Meilleraie et les friches

Les abords élargis de l’Ognon 
et des landes de Viais
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6 sites spécifiques 
en zone naturelle

1 secteur résidentiel :
Les terrains familiaux des gens 

du voyage secteur de la Crâ

5 secteurs d’activitésLa Marionnière (Gîte, golf, 
réceptions, activités 

sportives et équestres…)

La Grande Bauche
(restaurant, réceptions…)

La Championnière 
(brasserie, artisanat)

Le circuit de modélisme 
au sud de Viais

Le château des Rairies
(réceptions, 

hébergements insolites…)
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La zone agricole confortée dans sa vocation 

Les nouvelles constructions dans l’espace rural davantage 
encadrées.

PLU en vigueur

Une zone A 
globalisante
avec des 
villages en U

Pour les logements : des extensions limitées à 40m² et des annexes limitées à 40m².
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Élargissement de la centralité historique (ZONE UA)

PLU en vigueur

PLU en projet

Suppression par rapport au projet présenté en 2024
- Implantations à l’alignement
- Mitoyenneté sur au moins une limite séparative
- Hauteur à 9 m à l’égout, 15 m au faîtage
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Les principaux secteurs de renouvellement

5 Orientations d’Aménagement 
et de Programmation en 

renouvellement urbain en UA
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Rue de Nantes

55 logements

15 logements
20 logements
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Ouest rue du Pays de Retz

10-20 logements
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Est rue du Pays de Retz

10-20 logements

3-6 logements
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Rue des Fossés

12-20 logements



22

Cœur de centralité de Viais en UA également

Centre ancien

Activités 
commerciales
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ZONE UB :  pavillonnaire du bourg et principaux villages

Champsiome

La Planchette

Les Ménanties

Centralité de Viais 
(incluant la Bénétière)

- Implantations en retrait
- Mitoyenneté possible
- Hauteur à 7 m à l’égout,

12 m au faîtage

Ajouts par rapport au projet présenté en 2024

Les critères retenus pour les 
villages en UB : 
- Nombre et densité des 

constructions
- Proximité des centralités 

et/ou transports en 
commun

- Nombre de futures 
constructions potentielles

- Proximité de 
cheminements doux
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Quelques principes règlementaires :

Logements sociaux :
> Les opérations de 3 logements et plus devront prévoir 30 % de 
logements locatifs sociaux.

Stationnements :
> 2 places par logement (hors LLS) + 1 place visiteur tous les 3 
logements.

Perméabilité des sols :
> Interdire les « nouvelles » surfaces entièrement imperméabilisées 
« hors emprise au sol » (les parties non bâties).
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Une OAP thématique « bien construire » 

Des grands principes 
avec lesquels tous 
les projets devront 
être compatibles, en 
plus du règlement :
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Deux zones AU résidentielles dans et en continuité du bourg

Un enjeu partiel
de zones humides sur 

le secteur
+ un périmètre INAO
+ proximité Château 

du Plessis

Nombreux terrains avec un 
usage partiel de jardins 

(terrains en partie en 
propriété des riverains)
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25-30 logements 
séniors ou 

habitat partagés 
> 100% social
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150 logements
> 35% social
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ZONE UL : 
Les équipements publiques
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UE / les quartiers d’activités

FONCTIONS ARTISANO-
INDUSTRIELLES
+
INTERFACE ET PAYSAGEEn

jeu
x d

ét
er

mi
na

nt
s

> Renforcer les possibilités 
de construction pour 
favoriser les optimisations, 
mais limiter les hauteurs en 
frange des secteurs 
résidentiels
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Évolution du foncier économique Arrivée de la 
gendarmerie

Supprimé par rapport au projet présenté en 2024

Terrains à vocation 
économique en 

propriété de Grand 
Lieu Communauté

Terrain en continuité 
du MIN, non retenu au 

regard des enjeux 
environnementaux

Terrain analysé mais 
non retenu en raison 
des zones humides
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Une consommation foncière fortement réduite 
par rapport aux périodes précédentes

Une consommation projetée

de l’ordre de 18,9 ha sur 12 ans.

Entre 46 et 56 ha de consommés sur la période 2011-2021
(selon 3 sources de données différentes)

Env. 5,3 ha de 
consommés sur la 
période 2021-2023

Soit une baisse de la consommation d’environ 
deux tiers par rapport à la période passée.

6,6 ha 
résidentiels

11,5 ha 
économie

0,8 ha 
gendarmerie

Vocation supra communale
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Les protections sur le bocage, les boisements, 
les cours d’eau et les zones humides

> Une protection de 
l’ensemble des 
boisements, qui permet 
néanmoins leur gestion 
et leur entretien

> Des exceptions à la 
protection seront 
conditionnées à des 
principes de 
compensation
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> Une protection de l’ensemble du 
bocage, qui permet néanmoins sa 
gestion et son entretien

> Des exceptions à la protection 
seront conditionnées à des 
principes de compensation

Les protections sur le bocage, les boisements, 
les cours d’eau et les zones humides
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La zone humide

Le plan d’eauLe bois

L’arbre

Trame verte, trame bleue, de nombreuses composantes

La haie
Le cours d’eau
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De nombreuses 
protections 
environnementales
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Et d’autres « outils règlementaires »

• Les emplacements réservés

• La protection du patrimoine

• Les Orientations d’Aménagement et de Programmation

• 4 vocations possibles :
• Voies et ouvrages publics
• Equipements et installations d’intérêt général
• Espaces verts et continuités écologiques
• Programmes de logements

• Mise à jour des bâtiments 
patrimoniaux du PLU en vigueur

• Des orientations spatialisées sur les secteurs de projet
• Des orientations thématiques sur :

• Les continuités écologique
• Le « bien construire »
• Les mobilités douces
• …
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Un dernier mot ?
D’autres sujets à aborder ?

Des secteurs à affiner ?
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Concertation (en continu)

Consultations 
et approbation

ARRÊT APPRO
Février 2025 Septembre 2025

Diagnostic

Diagnostic
État initial de l’env.

Projet

6 mois

PADD

Outils

OAP
Règlement

DEBAT
Novembre 2023

Evaluation environnementale 

Projet

LE CALENDRIER

Enquête publique :
Courant mai-juin 2025


